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tonnent aux diverses 'formes <Je conitEaste Sédi-
tion »,

C'est, fait remarquer le rapporteur, un syndicat
'placé snus l'égide de la loi de 188-1, e'est-à-clire un
(syndicat professionnel. Pour y entrer et pour y rester,
a- faut exercer la profession d'homme de lettres. Ceci
fiomine tout le travail.
On aurait pu se.borner à marquer que le syndicat

-*e propose la défense des intérêts « moraux et ma-
tériels » de la corporation. Cette formule se retrouve
dans un grand nombre de statuts ouvriers. Il a paru
iutjle de faire une t'jiumi-rniion, non. pas certes limi-
tative, mais indicative, dss buts que nous poursuivons,
tân d'en avertir Jmmôdiatement le futur adhérent. Il y
.Verra tout do suite le champ très vaste ouvert a l'aete-
Nité du syndicat et la lacune qui continuerait à exister
pour la défense $e nos droits si le -syndicat a'êtajt pas
créé.
1 Peuvent faire partie du syndicat tous les socié-
itaires de la Société des gens de lettres et tous les
iécrivains de langue française, à la condition d ap-
porter Ja justification qu'ils exercent -réellement 'la
profession d'homme de lettres.

Parnmi les cas pouvant entraîner la radiation
oui sont inscrits aux statuts, figure « le -refus
.S'exécuter -les décisions prises, par le syndicat ».
,'l/es explicationsdonnées à ce 'sujet ipar 4e rappor-
itetir méritent d'être signalées

Qu'est un syndicat? Un groupement de personnes qui,
te'étant reconnu des intérêts communs, -donnent man-
dat à, quelques-uns- de défendre ces intérêts. Donner

mandat il. quelques-uns, c'est créer une. hiérarchie, et la
îiiërarohic sera vainc, si la discipline n'intervient pas.
•i– Et encore, vu ,1 la lumière de la loi de 1884, qu'est
un syndicat? C'est. la forme la plus resserrée do l'as-
teociation. Pour qu'elle donne son plein rendement, U

"ifaut que chaque associé consente réellement à faire
la'ofc&ttdon d'une partie de sa .personnalité au profit do
.Via coUeotivité. Le succès de .tous naît un peu du 4'enon-
'• cernent de chacun.

Les hommes de lettres -ne sont pas accoutumes à ce
Kepre de contrainte volontaire.. La fantaisie du poète, la

;;mêàïïaUon,du plùlg~pphe s'accommodentmal d'une au-
jtorité tout à, la foisabstr-alte et populaire. Cependant, si
iGilbert et MalûJâtre veulent être soutenus par leuie
ipaire contre les injustices sociales, il faudra bien que,
de leur flôtê, ils fassent honneur a leur signature, lo
jour quo leurs -pairs leur, demanderont, pour le bien
'XéwfràTïabBiaàQn de quelque avantage ou privilège.

Telle est la discipline syndicale. Discipline consentie,
:fcans doute, mais d'autant plus stricte qu'elle n'a de

Battotio» qu'en elle-ntôme.
C'est dans cet esprit d'abnégation et de solida-~

irité professionnelleque veut 'se constitue!1 le nou-
yeaui ay»dicat. Etienne Charles,

AU JOUR LE. JOUR
lia réparation des dommages de guerre

ïïj& conseil directeur du Comité national d'action
pour la réparation intégrale des dommages de

guerre a consacré plusieurs séances à l'examen
«Ses moyens financiers à l'aide desquels cette
réparation pourra être assurée aux sinistrés.
Après des débats approfondis, auxquels ont pris
"part, outre les membres du conseil directeur, des
personnalités éminentes du monde industriel,
(commercial et flnancier, consultés sur cette ques-
tion capitale, les yœux suivants ont été adoptés à
l'unanimité

Le conseil directeur,-
Vu la résolution adoptée par la conférence économi-

que des gouverneemntsalliés, tenue à Paris les 14, 15,
ko ©t 17 juin 191G et ainsi conçue

« Proclamant leur solidarité pour la restauration des

pays victimesde destructions, de spoliations et de réqui-
sitions abusives, fies alliés décident de rechercher en
commua les moyens de faire restituer à ces pays, à ti-
tre privilégié, ou de les aider à reconstituer leurs ma-
tières premières, leur outillage industriel et agricole,
teur cheptel et leur flotte marchande ».

Considérant qu'en raison de l'énormité des charges
Ide toutes sortes nées de la guerre, il est sage de prévoir,
'dans une mesure plus ou moins large, le recours aux
capitaux de pays alliés ou -neutres pour les opérations
financières, destinées au payement dos dommages de
guerre;

Considérantqu'il est d'un intérêt vital pour la France
que la réparation des dommages de guerre et la oom-
jplete restauration des régions dévastées. conditions de
la reprise de la vie économique nailonale, soient accom-
plies dans le plus bref délai

Considérant que le recours simultané aux capitaux
étrangers et aux capitaux nationaux parait d'autant
«tas nécessaire qu«- notice pays devra -pourvoir non-pas
{seulement à la restauration des régions dévastées mais-
aussi à l'amélioration, sur tout le territoire, de l'outil-
lage économique,

IStjvet le vœu i:
r il° Que la gouvernement français, s'inspirantdes prin-
eipes formulés dans la résolution susvisée de la oon-
iférence économique des gouvernements alliés, se préoc-
cupe, dès maintenant, d'obtenir une entente entre eux,
en vue des opérations financières qui auront lieu sur
les grands marchés de capitaux du monde entier;

8» Qu'il mette à l'étude, comme moyen d'obtenir
pleinement cette entente, la création d'un office. finan-
cier~ interallié qui eerait spécialement chargé d'aider
à recueillir à l'étranger les sommes destinées à la ré-
iparation des dommagesde guerre ;•

8" Que, toutefois, les négociations et études men-
tionnnées aux deux paragraphes ci-dessua, soient con-
duites do manière à ne gêner et à ne retarder aucune-
ment l'organisation de toute autre institution finan-
cière destinée k faciliter et à hâter le payement des
sommes dues aux sinistrés et de manière aussi a oon-
eerver tout le profit des initiatives privées qui se sont
déjà exercées et pourront s'exercer encore en faveur
nie ces derniers;

4* Que les pouvoirs publics considèrent le vote défl-
•oitif de la loi relative à la réparation des dommages
de la guerre comme la préface indispenôablede toutes
tes combinaisons financières ayant pour objet de pro~
curer les sommes nécessaires au payement intégral et
jprompt des sommes dues aux sinistrés, comme de tou-
tes négociations tendant à instituer, en ces matières,
B«e entente des gouvernements aîli-és et qu'ils dé-
ploient l'effort le plus énergique pour assurer ce vota

bref Mai.
L'iatérét de cette délibération n'échappera à

?jpersonne. Elle met en évidence la nécessité de
(préparer, sans tai'd-er davantage, la réalisation
«tes fonds qui permettront la (reconstitution de
faos régions eovahies et dévastées.

Elle vise tout d'abord' les engagements récipro-
tp»énoncésà la conférenceéconomique des gou-

~I~a~l~Ql~r ~~r @.M!Ï~S

DU 27 MAI 1918

JL» musique

CLAUDEDEBUSSYT

1 (ELm'est pas un des plus grands musicieuis qui
isaieat existé, mais un des plus originaux,des
lus rares et des plus exquis. Atvec wn art dô-
£ucàt et sans bruit, une œuvre restreinte et
,petite, à la fois par sa quantité et par sa
mature même, il a exercé sur son temps une
jiifluen'ee pénétrante et décisive. Et si toutes
'les qualités du génie français ne sont pas corn-
jjprases dans sa musique, toutes les qualités de
p& musique sont de la plus pure essence du
génie français.

'Le premier signe de Claude Debussy a été
son originalité; et c'est <un de ceux qui demeu-
rent les phis frappante. Originalité immédiate,

jntime, complète; originalité de l'esprit, de la
sensibilitéet de l'expression tout à la fois; ori-
•jg~naiité née avcio le musicren lui-même,et non
pas aoquise et formée peu à speu. La plupart
des musiciensoriginaux,mêmeles ipius'gramds,
n-'oni d'abord en eux qu'un germe de person-
n-aJité .plus ou moins puissant, qui se développe
secrètementet dentement,puis paraît au jour,
puis s'étend et monte comme un arbre Bee-
thoven et Wagner oat commencé par être fai-
blement originaux,par travailler selon l'exem-
ple de tels ou tels maîtres, et ne sont devenus
eux-mêmes, et maîtres à leur tour, qu'assez
tard. C'est l'histoire nbrmaîe de la progression
naturelle du talent et de la ipensée d'un grand
artiste. Le «as de Claude Debussy est infini-
ment plus singulier et presque exceptionnel.
C'est celui d'un musicien qui, dès ses débuts,
apparaîten possession d'une manière de sentir
et d'une manière d'écrire qui lui sont particu-
lières, et qui vit sur Son propre fonds» sans
tien emprunter à autrui.

Rien, ou presque rien. H est vrai qu'a l'ori-
gine de sa carrière, un- voyage en Russie lui
permit de connaître les œuvres de Mous-
~orgsky; et certaines personnes ont usé de ce
jifaifc pour prétendre que l'auteur de Pettéas de-
Lvait à celui de Boris Godounof lé meilleur defesfflènM~>foig*i~i~ua&»:ue;,€j~

versements alliés, tenue à Paris en juin 1916. La
.solidarité alors proclamée n'a pu être que rendue
encore plus étroite par la grandeur des efforts
nouveaux accomplis on commun pour la victoire
du droit. Nul doute que ceux de nos alliés qui
disposeront do capitaux ne s'appliquent, le mo-
ment venu, à favoriser chez eux les opérations
financières qui nou3 seront nécessaires mais,
précisément, en prévision de ce concours, on con-
çoit que des ententes1 spéciales puissent d'ores et
déjà être négociées et conclues en vue de nous
faciliter l'appui des marchés étrangers. L'atten-
tion du gouvernement est appelée sur ce point.

Mais aucune aide ne sera superflue, tant l'oeuvre
de réparation apparaît immense. Toutes les ini-
tiatives sont donc à solliciter. Il y aurait impru-
dence à prétendre circonscrire le champ des coo-
pérations désirables. Toutes, elles doivent pouvoir
exercer leur action. Le payement des sommes dues
aux sinistrés est à hâter ce souci doit dominer
toutes lès décisions. Il n'est point de collaboration
qui, dans cet ordre d'idées, doive être négligée.

Que peut-on entreprendre, toutefois, si la loi
sur la réparation des dommages de guerre reste
en suspens? Le vote de cette loi est d'une ur-
gence manifeste. Telle est la conclusion finale
du comité directeur. On sait comme elle concorde
a/veo 'les conclus-ions formulées par le Temps.

Les dommages de guerre par aqoidants
En application de la loi du 2 avril 1918, des

sommes pourront être attribuées, à titre d'avan-
ces, aux personnes ayant subi, dans leurs biens,
des dommages matériels, par suite d'accidents
survenus dans les arsenaux, manufactures,dépôts
de munitionsde l'Etat, ou dans les usines privées
travaillant pour la défense nationale.

Cette disposition s'applique aux accidents sur-
venus à Paris, rue de Tolbiac, 174, le 30 octobre

-49t5; à la, Double-Couronne, à Saint-Denis, le
4 mars 1916; et à la Gourneuve, le 19 mars 1918.

Des formules ont été déposées dans les mairies
et seront redwplies par les personnes demandant
des avances. Les demandes devront être faites

• avant 1-e 16 juin prochain. Elles ne peuvent s'ap-
pliquer qu'à des travaux déjà .exécutés où en
cours d'exéouiion. Des justifications doivent ôtre
apportées. ••Enfin, seuls les sinistrés de nationalité fi~an*
çaise pourront bénéficier de cqs avances.

INDUSTRIE, COIIERCE ET AGHSCOLTURE

Le congrès d'agriculture coloniale
Le congrèsd'agriculture coloniale a terminé ses

•travaux hier. Le président, M. Ohailley, ancien dé-
buté, a dégagé, des vceux émis par dhaqu'e section,
un programme d'ensemble dont les principaux
points sont les suivants

1« Nécessité d'aooroître la iproducU-an agricole, en
comptant d'abord sur les populations indigènes qu'id
faut accroître et ànsfcruire_au moyen de Vhygnèoo et
d'écoles d'agriculture;

2° Création, dans chaque colonie, de services scienti-
fiques et de laboratoires.

3» Développement des travaux hydrauliques agri-
coles

4° Création de sociétés européennes de culture ap-
puyées sur des capitaux suffisants et avec des commer-
çants et des industriels;

5° Organisation des transports et création, en France,
de marchés spéciaux pour chaque produit;

6° Nominaiion d'une commission, dont feront partie
les dix-neuf .présidente de où&ouae des sections du
congrès, ainsi que des représentants des grandes ad-
ministPatkwiB, qui aura. pour but d'obtenir la création
d'un service d'inspection générale et d'agriculture co-
loniade chargé d'assurer le développementde l'agricul-
ture dans les colonies.

Le comité parlementaire,français
du commerce.

Le comité parlementaire français du commerce
que préside M. Oh. Ghaumet, ancien ministre de la
omrine, se prépare en ce moment à prendre part
aux travaux de la conférence internationale du
commerce, qui tiendra, à Londres, les premiers
jours de juillet sa quatrième .assemblée plênière.
L'oguvre dlu comité est à la fois internationale et
nationale.Cest lui qui prit, en 19-16, l'initiative de
réunirà Paris les comités parlementaires du com-
merce do toutes les nations alliées. La conférence
de Paris affirma la volonté commune de réaliser
pendant la guerre l'union économique la pLus
'étroite, de.meittre'en commun (.outes les .ressources
et do maintenir, après les hostilités, l'unionuécesi-
sairo pour lutter contre le pangermanismeet les
menaces duMitteleuropa.

A la conférence de Rome, en mai 1917, les délé-
gués du comité français prirent une part prépon-
dérante aux délibérations. Ce furent les Français
qui déposèrent ia ,plupart des rapports et. en sou-
tinrent les conclusions.

Au point de vue national, le comité parlemen-
taire français du commerce s'est organisé pour
défendre, en collaboration aivec les cjhambres de
commerçantset d'industriels, les intérêts écono-
miques de la nation. Dans ce but, il a cru devoir
créer divergea commissions qui ont entendu ré-
cemment les délégués du « Groupementde la dis-
tillerie française », du syndicat du commerce des
cafés et ceux de T'industrie des pétroles, qui, par
'l'intermédiaire do 1* « Union des intérêts écono-
miques », sont venus l'entretenir des graves pro-
'blèmes soulevés soit par des mesures législatives,
soit par des projets de lois.

Cette mélihode a donné des résultatsheureux. Il
n'est pas douteux qu'elle ne permette,à l'avenir, de
travailler utilement à U grande œuvre de recoae-
truotion nationale.

Distribution des tickets de pain
et de cHarbon

C'est aiujourd'hui, de huit heures du matin six
heures du soir, et demain, de huit boures du
matin à huit heures du soir, qu'auront lieu, dans
les sections habituelles et sur présentation du
coupon n° 1 juin de la carte individuelle d'ali-
mentation, les distributions des tickets de pain
pour le mois de juin. Les demandes de supplément
rue devront être présentées aux mairies qu'à par-
tir de mardi.

Au cours de ces deux journées, les titulaires de
la carte de charbon 'devront égaieme-nt réchumer
les coupons de charbon « cuisine » pour les mois
do juin et de juillet.

Des foraiule3 imprimées, relatives à la consom-
watioa du pétrole, gwx les ménages non abonnés

fausse et superficielle les analogies qu'on
observa entre le Russe et lo Français se
réduisent à quelques détails, à quelques ma-
nières d'écrire et à quelques tournures de
•langage. Que les œuvres de Moussorgsky, à
cause de leur valeur propre 'et de certaines
affinités naturelles, aient exercé sur De-
bussy un vif attrait; qu'il ait été conduit à
entrer ainsi dans leur familiarité et à par-
ta'ger avec elles diverses façons de dire et di-
vers moyens de s'exprimer, voilà ce qu'on peut
accorder. Mais que ces ressemblances aillent
plus loin que la surface, que cette familiarité
ait modifia l'essence de l'art de Claude De-
bussy, ait agi profondément sur la formation
de sa personnalité musicale, que Boris, en un
mot, ait engendré Pelléas, voilà ce que ne per-
met point d'admettre une comparaison, même
sommaire, des deux oeuvres et des deux
hommes.

On ne. voit chez Debussy ni la recSiçrch*
exclusive de la vérité directe, ni le dédain de
l'art musical, ni l'indifférence pour l'ordre et
la composition, qui sont au nombre des traits
caractéristiques de Moussorgsky. Il n'a nul
souci 4e l'imitation de la réalité la vérité qu'il
eherche est une vérité transposée et interprétée
qui approdhe de fort près celle de l'art, classi-
que. E. est foncièrementmusicien, musicien de
la façon la plus naturelle, la plus exquise, la
plus profonde; son œuvre est tout entière mu-
sicale, baignée et pénétrée de musique la
musique y -est souveraine, non le texte et lu.
parole. Elle est ordonnée avec autant d'har-
monieux raffinements que Boris est plein de
désordre; son développement a une proportion,
une exactitude et une convenance achevées; il
n'est pas dé tableaux lyriques composés avec
un soin plus juste et plus délicat de la forme
que V Après-midi d'un faune, ou Ntfages, ou
dans Pelléas les scènes de la nuit au bord de
la mer, du suprême rendez-vous auprès de la
fontaine, et de la mort de Mélisande. Que les
lois de cette forme et de cette proportion soient
moins aisément saisissaables, à cause de leur
singularité et de leur subtilité, que celles d'un
monceau de symphonie, cela se peut; mais le
fait de leur existence est à la fois mystérieux

et

évident. Tout cela n'est ni de Moussorgsky,et évident. Tout ook1- n'est ci de MousS~rgsky,
ni d'aucun autre, mais de Claude Debussy tout
seul; et nul anant lui m'avait pensé, .senti, ni

.parlé comme loi.
•Dans cette ori-ginalitéprofonde, tout est bar-*

o>ï e s_u~El9u~~Ënt~ll~R~o~s_,

au gaz, seroftt aussi à la disposition du public.
Ces formules, une fois remplies et signées, doi-
vent être remises à la mairie de l'arrondissement
où se trouve le domicile do .l'intéressé; ©Iles se-
ront vérifiées par la suite et remises chez îe con-
cierge du domicile indiqué.
jé~ooonw®~mmmnmumauamsücwWcâï~onassnaFAITS-' DIVERS

Torat passe. Les hideuses passerelles laté-
rales qui servaient à élargir « provisoirement» le
pont d Jéna vont enfin disparaître. Il y a dix-sept
ans qu'elles avaient été construites. Dix-sept ans!
Pour du « provisoire», c'est peu! Pourvu que les
travaux qui sont commencés depuis une dizaine de
jours ne soient pas interrompus

Arrêté pour proposdéfaitistes. M. Mo-
rand, juge d'instruction,vientde faire écrouer à la
Santé un contremaître dans une usine métallur-
gique, Raymond Menlonkofl", inculpé d'avoir tenu
publiquementdes proposAlôfaitistes.Né en France,
de parents étrangers, Menlenkoff, qui est âgé de
cinquante ans, habite le Perreux, oy. ses propos
ontà maintes reprises soulevé l'indignation de ses
voisins. A la Santé, où il fut fouillé, on trouva sur
lui plusieurs milliers de francs en or. et billets de
banque. M. Pachot, commissaire aux délégations
judiciaires, a ouvert une enquête sur les agisse-
ments et les relations suspectes de cet individu.

Du sucre à «S francs le kilo. Le parquet
a été informé que dans une vente après décès faite
récemment à Saint-Germain-en-L'aye, le commis-
saire-priseuravait trouvé' plusieurs kilos de sucre
qu'il avait, conformément à la loi, soumis au feu
des enchères. D'enchère en enchère, le prix a at-
teint 6 francs lo kilo. Mais comme un arrêté taxe
le prix de cette denrée, on se demande comment
l'officier ministériel aurait dû procéder pour ne pas
enfreindreles nouveaux décrets tout en remplis-
sant les devoirs de sa charge.

Trafitfqïsc asssâjïemt. M. Burdin, sous-inten-
dant militaire à Bourg (Ain), procédait à une ins-
pection dans le parc de. la gare d'Ambérieu, lorsque
survintune rame de wagons en manœuvre.Happé
par le convoi, le malheureux officier fut projeté
sous les roues des voitures et atrocement broyé.
M. Burdinétait originaire de Vaux-on-Bugey.

Ce n'était ~gra'siM collaborateur de la
« Vérflté ». Des télégrammes de Perpignan
annonçaientces jours derniers que la police fran-
çaise avait arrêté, à une vingtaine de kilomètres
de la frontière espagnole, le directeur du journal
germanophile la Vérité publié à Barcelone. D'après
do nouveauxrenseignements,ce n'est pas le direc-
teur, mais un collaborateurde ce journal qui a été
arrêté.

HÊCfiOLOQIE
Onannonce la mort à Paris de M. Albert Tho-

meguex, décédé à l'âge de 72 ans. Suisse de nais-
sance, boursier de profession, il était devenu,
depuis longtemps, une figure très parisienne et
devait sa notoriétéà son habileté d'escrimeuret à
ses nombreuxduels, dont plusieurseurentun grand
retentissement.

Lundi20 mai ont été célébrées, à Dinard (Ille-
et-Vilaine), les obsèques de M. Jacques Dumain,
avocat à la cour d'appel de Paris, secrétaire de la
conférence, attaché au cabinet du sous-secrétaire
d'Etat des beaux-arts, où il s'occupait de propa-
gande française à l'étranger. M. Dumain a suc-
combéaux suites d'une longue maladie causée par
les blessures et les fatigues de la guerre,à laquelle
il avait tenu à prendrepart, bien qu'ayant été ré-
formé avant les hostilités.

Les obsèques de M. AugusteRodrjgues,admi-
nistrateur de la Banque de France à Bayonne,
chevalier de la Légion d'honneur, ont eu lieu à
Bayonnele 22 du courant. De la part de Mme Au-
guste Rodrigues,sa veuve;deM. Joseph Rodrigues,
son fils; de M. Louis Schmoll, avocat à la cour
d'appel, et de Mme Louis Schmoll, ses fille et gen-
dre de M. et Mme Camille Rodrigueset de M. et
Mme Louis Léon', ses frère, belles-sœurs et beau-
frère.

On annoncela mortde M.Alfred Outters, maire
de Hôndschoote, conseiller général du Nord, qui
vient de succomber à l'âge de 72 ans.

On nous annonce la mort de Mme Dujardin-
Beaumetz, veuve du médecin de l'hôpital GocMn,
mère du docteurDujarddn-Beaumetz, chetf du labo-
ratoire de ~institut Pasteur, deoédée à Andrésy
(Seino-et-Oise).

-» Nous avons le regret d'apprendre la mort, de
Mme J. Doorehbos, née de ûroot.Ynédecin àrbApi~
tal bénévole néerlandais du Pré-Catelan, décédée
le 24 mai, à l'~ge de vingt-sept ans, à là suite d'une
maladie contractée dans l'exercice de ses fonctions.
Les obsèques auront lieu mardi 28 mai courant,
départ du Prô-Catelan à dix heures et demie.

TRIBUNAUX
t'afiaire des carbures

Cette. affiaire a déjà fait d'objet de refceatissaates
discussions~la trilbunede la Chambre des députés,
dans la presse, à te cJiamfare des mises en accusa-
tion, devant la Caur de passation, enfin, en février
dernier, à l'audience du i" conseil de guerre de
Paris.On n'a pas oubliéQue la juridiction militaire
a alors prononce1 le double acquittement deMM.
Chili et Giraud-Jordan, poursuivis sous 'l'inculpa-
tion d' « intelligences avec Fennemi pendant la
guerre ». Les personnalités les plus hautes et les
plus qualifiées tétaient d'aileurs venues attester ta
(patriotismeincontestableet les services rendus à la
défense nationale par tes membres de lia Société
des carbures métalliques, et spécialement par MM.
Gall~t Giraud-Joniain. A le veille des nouveaux dé-
bats oui vont se dérouler devant la cour d'assises
de la Seine, il n'est sans doute pas superflude rap-
peler dans quelles circonstances .prit naissance
l'affaire des carbures.

En mars 1915, aine note de IM. iLacave-iLaplagne,
député, awusaat oerteiïies personnes d'avoir réa-
lisé ràcoaparômentdes carbures de calcium, .par-
venait à M. Vimau'i, alors iprésidem.t tàm consetl, qui
il'adrossa à M. Briamd, gairae des sceaux à cette
époque. Oelui-ei ordonna une enquête offfloieuss
qui fut confiée à M. Poncet, comTOissaireaux délé-
gations. En juin 49,16, le pro~uireur de là Républi-
que, demandait irouvertured'une information,pour

nous V Après-midi d'un faune, les Nocturnes;
Pelléas et Mélisande, ces œuvres que nous
avons aimées dès le temps de leur apparition,
et lorsque le debussysme n'existait pas en-
core; rappelons-nousquelle floraison de grâces
merveilleuses s'y épanouirent d'un seul coup.
La sensibilité d'abord, une sensibilité dfun«
fraîcheur, d'une délicatesse, d'une spontanéité
sans pareilles et véritablement uniques, où ne
se trahit rien de voulu ni l'apprêté, qui saisit
sans effort ce qu'il y a de plus précieux et de
plus subtil dans le spectacle et l'impression
des choses, qui l'exprime avec tant de bon-
heur, tant d'intensité et tant de naturel à la
fois, que la musique est égale aux choses elles-
mêmes, qu'on est pénétré de l'une précisément
comme l'on serait ému par les autres, et qu'on
a l'illusion entière de leur charme ou de leur
beauté. Songez à la sortie du souterrain dans
Pelléas, ou à, la scène de la terrasse, ou encore
à celle de la grotte, ou bien aux Nuages des
Nocturnes, et dites si vous ne vous sentez pas
enveloppé du frémissement de l'air et de la
caresse de la lumière, si vous n'êtes pas de-
vant cette musique comme devant la nature.
c'est vraiment la fleur et la jeunesse premières
de la sensation. Le goût n'estpas moins exquis
que la sensibilité. Aucune recherche de l'effet,
aucun désir de plaire ou d'étonner; le langage
le plus discret, le plus fin et le plus léger. Ce
n'est pas un auteur qui parle à un public;
c'est un esprit qui évoque pour lui-même les
images dont il a été charmé. Images brèves et
fugitives dans leur justesse presque magique
elles apparaissent et passent; elles ont tout dit,
ne se répètent et n'insistent pas; images qui
sont des évocations, non des descriptions et
des peintures; où il n'y a ni minutie de dé-
tails, ni imitation de la, réalité, mais la sug-
gestion de la vie et de l'âme des choses. Et pour
exprimer tout cela, les moyens les plus sim-
ples et les plus délicats.; jamais d'accumula-
tion, de complication ni de bruit; une sobriété
et un choix incomparables; souvenez-vous des
Nuages, ou du soleil couchant sur la terrasse,
ou de la nuit au seuil de la grotte, relisez la
partition d'orchestre cela est fait avec rien,
comme on dit, et rien n'y manque. Il y a un
accord presque miraculeuxentre ia manière de
sentir et les moyens d'exprimer 'moyens non
pas très vastes ni très nombreux, mais Extra-
ordinairement nouveaux, et qui n'ont rien de
systématique, mais qui semblent une création
jiestttaiiie;;<ie;jLaseaslbjiiiâ~Jia-musiaufiLJaik

accaparement coair» X. Le 6 juillet, M. Coûtent,
juge d'instruction,était chargéde cette 'affaire.

Cependant des parties civiles s.e constituent:
MM.- Denoël ©t Josat, représentant l'AsefKnation
française des oansominateuTS de carbure de cal-
cium d'oxygène et des produits éleafcro-iaaiiimqmM.

Maïs l'insbruebion de M. Coûtant -ne .tarde pas u
s'élargir à l'inculpation d' accaparemer.it-vient
s'ajouter, Se 20 janvier 1916, celle de commerce
avec l'ennemi.

0ix mois plus «tard, après ne-mtore d'enquêtes, ae
perquisitionset d'expertises, l'instruction est close.

C'est alors que se produit un incident quon ma
pas oublié M. iLecawloy, greffier de M. Coûtant,
accuse ce juge d'instruction d'avoir collabore avec
les experts pour la rédaction d'un rapport et
l'avocat d'un des prévemis dépose des conclusions
tendant à faire annuler ce rapport -parcequ il porte
des tomotabions'et des correctionsde la main de
M. Coûtant

La chambre des mises en ©ccusauion, présidée
par ai. de Valles, fut saisie de l'incident. Apr.es

un suppléaient d'-toforacation-, elle rendit un arrêt
refusant de prononcer 'la «ull-ité du rapport o ex-
per* ILa Cour de cassation, à son tour, valida den-
nitivem-entl'instruction de M. Coûtent..

Cependant, le dossier, comprenant quatre m-wle

pièces, accompagnées 'd'un rapport du procureur
de da République, M. Th. Lescouvé, avait été trans-
m-i'3 au gardedes sceaux dors M..Viviani, qui prit
la responsabilité d'ouvrir une troisième inculpa-
tion celle de haute trahison, avec applicationdes
articles 76 et 77 du Code pénal, édictant la peine
Capitale. •Cette instruction fut, comme les deux précé-
dentes, confiée à M. Coutant, qui renvoya l'affaire
devant la chambre des mises en accusation pour
tout ce qui est antérieur au 2 août 1914, et se dé-
clara incompétent pour tout ce qui est postérieur
à cette date. La chambre des mises en accusation,
présidéepar M. de Vallès, renvoya deux des incul-
pés M. Giraud-Jordan (Français) et le comte de
Uya-Berni (Italien), devant la cour d'assises de laSeine. •

j.Ce sont donc seulement les faits postérieurs à
l'ouverture des hostilités qui tombèrent sous la
compétence do la justice militaire.

Le capitaine Larcher, juge d'instruction au tr>i-
bunal de la Seine, rapporteur près le 1" conseil do
guerre, reçut mission d'ouvrir une instruction il
la clôtura ,1e 7 décembre 1917 en concluant au ren-
voi devant le conseil de guerre de 'MM. Giraud-
Jordan, Gall, Tomasi et LuHin, sous l'inculpation
d'intelligences avec l'ennemi.

Seuls MM. Gall et Giraud-Jordan comparurent
devant le conseil de guerre ils étaient alors pré-
venus d'avoir, sous forme de dation en payement
d'une dette, livré 300 tonnes de cyanainide pouvant
être utilisée en explosif à la Lomza, société suisse,
sachant que cette société était en relations avec le
bureau de vente allemand de Berlin qui, quelque
itemps auparavant, leur avaitdemandé de leur ven-
dre de la cyanamide. Mais, ainsi que nous venons
de le dire, MM. Gall et Giraud-Jordan,que défen-
daient -M™ H; Bonnet et D. Coignet, furent ac-puittés.

Les faits qui motivent maintenant 'la comparu-
tion de M. Giraud-Jordan et de M. do Riva-Berni
devant le jury 'parisien sont les suivants, d'après
l'acte d'tacousation

.jLa Société commerciale des carbures, dont M.
Giraud-Jordanétait administrateur et M. de Riva-
Berni directeur, ainsi que la Société de vente du
syndicat international du ferro~-silicium, dont M.
Giraud-Jordan était le président, et M. de Riva-
Berni le secrétaire, exploitaient le brevet do 1 in-
génieur Bull ier.

J T.-En février 1912, JVilM. Giraud-Jordanet de Riva-
Bemi engagèrentdes pourparlers avec les repré-
sentants de la Société Fried Krupp, d'Essen, pour
renouveler un contrat venu à expiration et qui
avait pour objet la livraisonà la société allemande
d'unie importan'te quantité de ferro-silici'um,
produit indispensable à la fabrication des engins
de guerre.

Dans un premier projet de contrat'du 2 février
1S12, il était expressément stipulé qu'au cas où
les usines viendraient à réclamer une plus grande
quantité de [ferro-silicium que celle prévue, l'en-
gagement était pris d'établir en Allemagne un
dépôt de mille tonnes de ferro-si'licium.

Or, l'accusation prétend que M. Giraud-Jordan
n'opposa pas oToibjection de principe à cette clause
si révélatrice des préoccupations de l'industriede
guerre allemande, et que si ce premier projet de
contrat aie fut pas signé, ce fut. pour des raisons
indépendantesde la volonté de M. Giraud-Jordan.

Un second contrat fut alors élaboré; il est daté
d'Essen, 28 février 19i2; c'est 'lui qui a motivé
contre les accusés les poursuites actuelles.

Il était stipulé entre les parties contractantes
que la Sociétécommerciale de carbures et de pro-
duits chimiquesconsentait à vendre à Krupp tout
le ferro -silicium nécessaire 4 la consommation. de.
ses usines.

La société allemande s'engageaità ne se fournir
qu'auprès de 'la Société commerciale, mais en
échange de cette promesse, le syndicat du ferro-
siliciuaï lui faisait des concessions sur 'le prix de
vente. Il était nettement spécifié, parmi les cas de
force majeure de nature à entraver l'exécution
du contrat, la survenance d'une guerre entre au
moins trois grandes puissances européennes.

Or, 'l'accusation soutient que ce contrat n'a pas
uniquement le caractère d'une transaction com-
merciale, mais qu'il porte la marque d'un acte
-révélant des intelligences coupables avec une
puissance étrangère.

Comment des industriels avisés ont-ils pu pas-
ser avec la maison Krupp 'le marché d'un pro-
duit indispensable"à l'armement de guerre, alors
qu'ils savaient l'importance que les Allemands
attachaient à la constitution d un stock abondant
de (femo-isiliciumen vue de la guerre actuelle?

L'es accusésrépondentnotammentque ce traité
a été conclu au grand jour et que les pouvoirs
publics ne Font pas ignoré; qu'au surplus, ce qui
était permis en 190-i et en 1908, lors des premières
conventions, devait -l'être aussi bien en 1912; que
d'autres industriels français commerçaient avec
des maisons allemandes, et même avec Krupp; que
d'ail-leuT,s la maison Krupp, société par actions,
n'est point un agent de l'Etat allemand; que le
traité n'a pas eu pour but d'amener la guerre,
qu'il a été dicté par de simples préoccupations
commerciales; que d'ailleucs Krupp avait un
puissant moyen de peser sur les décisions du
comptoir c'était de le menacer de créer en Alle-
magne l'industrie du ferro-silicium et dans ce
cas sa situation, pendant la guerre, eût été meil-
leure qu'elle ne l'est, puisqu'il ne peut se pro-
ou'rer ce produit qu'à l'étranger.

Les inculpés ajoutent que Krupp a dû renoncer
au stock de mille tonnes; que Krupp étant le
principal acheteur du Comptoir, les rabais se
conçoiveat logiquement.

lit de la source même du sentiment poétique.
Et c'est là sans doute le don essentiel de Claude
Debussy il est poète; tout est poésie, comme
tout est musique en son oeuvre, et toute sa mu-
sique est poésie.

Toute sa musique de cette époque-là du
moins. Les ouvrages qu'il écrivit plus tard ne
montrent plus toujours la même fraîcheur ni
la même intensité de la sensation,et le langage
musical, naguère si souple et si naturel, s'y fige
parfois en formules. Est-ce que cette fraîcheur
de la sensation, qui fait le prix merveilleuxde
l'Après-midid'un faune ou des tableaux dé la
mer et du ciel dans Pellèas, est un don et un
privilège de jeunesse, qu'un artiste arrivé à sa
maturité n'a plus chance de posséder dans sa
vivacité primitive? Il se peut. Est-ce que les
disciples de Claude Debussy avaient fini parréagir sur lui-même, par l'amener à tra-
vailler selon les recettes qu'ils avaient tirées
de ses propres œuvres, par le rendre prisonnier
de ces formules, qui n'étaient d'abord que des
formes librement créées par les jeux de sa sen-
sibilité ? Il se peut aussi. Etrange réaction, et
d'autant plus fâcheuse, que ces debussystes
n'ont jamais eu rien de commun avec De-
bussy. Ce que nous avons aimé en lui, c'est
l'essence de son sentiment poétique et de son
esprit; ce n'est point son art et ses procédés;
ou plutôt nous avons aimé son art parce qu'il
était l'expression spontanée de son sentiment
poétique. Ses imitateurs, qui n'ont pas en eux
de poésie, emploient ses procédés à fabriquer
industrieusement de la musique, à préparer de
petits effets ingénieux, à doser des pincées de
sonorités et à compter des gouttes d'harmonie,
sans qu'une ombre de sentiment ou d'émotion
les trouble dans leurs opérationsde laboratoire
ils font tout justement le contraire de ce que
faisait le maître sans lequel ils n'existeraient
pas Debussyétait un magicienet non un phar-
macien. Il n'«fst pas de besogne plus vaine et
plus futile que de reproduire, de combiner ou
de varier plus ou moins adroitementles sue-
cessions d'accords et les timbres d'orchestre
qu'il avait inventés pour lui seul. Son subtil
génie était trop particulier pour ne pas demeu-
rer unique. Il a été la fleur d3un rameau de
notre musique, dont ses successeurs sont les
petits fruits secs, métalliques et brillants. Ils
ont bien pu lui prendre des sonorités et des
harmonies, peindre de couleurs qu'ils lui em-,
pruntaieni un lever de lune ou des reflets sur.

.l'sau ils. jtfi:JuÂ,oat.jjaas.dcrobé.,le.secrei, d.'ex~

Enfin, les accusas affirment qu'ils ne croyaient
pas à la guerre, ni personne en France; le mar-
ché n'a donc pas été fait on vue d'hostilités; au
surplus, W devait prendre fin en cas de conflit,
puisque aucune guerre ne pouvait se limiter entre
la France et l'Allemagne.

Tels sont résumés les arguments que dévelop-
peront l'avocat général Wattine, qui occupera le
siège du ministère public, et M" Henry Bonnet
et Puecfc, ancien ministre, qui défendront MM.
Giraud-Jordan et de Riva-Berni.

Les débats commenceront demain lnndi, à midi,
et se prolongerontsans doute pendant trois jours.1

AVIS DIVERS
Qu'il s'agisse de la triomphante Rosé d'Orsay,

du Parfum du Chevalier ou de tout autre produit
portant la célèbre marque de la rue de la Paix, il
n'est point de présent accueilli avec plus d'enthou-
siasme par les 'connaisseurs.
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SEMAINE FINANCIERE

26 mai 49i8. <– Nous avons dit la semaine der-
nière combien il est urgent que les pouvoirs publics
incitent le monde des affaireset les rentiersà faire
de plus en plus emploi des chèques et usage des y\~
reraientspour économiser îles 'billets de banque.

On uo saurait savoir trop gré à l'h'oooràbl'e M.
Landry, rapporteur du i-enouvellemenidu privilège
d'émission de la Banque de France, des renseigne-
monts qu'il nous (fournit sur les (résultats obtenus
à cet égard depuis quelque temps.

Si la France qui a cependant, depuis dS63> orna
'législation sur les chèques, n'a pas ibénéfloié des
avantages que le chèque,procure aux Anglo-Saxons,
c'estque cette législationétait insuffisantepour as-
surer "toute sécuritéaux détenteursde chèques.

En Angleterre, les payements se -font presquetou-
jours en chèques- barrés, ce qui veut dire que
ceux-ci ne peuvent être, payés directement en es-
pèces au créancier.Le porteur le remet à son ban-
quier qui crédite son compte du montant.Le chè-
que barré représente donc le meilleur mode de
payementpar compensation.

Un chèque barré n'a aucune valeur pour celui
qui le dérobe, puisqu'il ne peut en toucher direc-
tement le.montant. Il porte ordre de virement de
compte à compte chez le banquier auquel il est
remis ou de versement à un autre banquier chez
qui le créancier a son compte.

Le chèque barré peut donc être adressé par
lettre simple; être donné de la main à la main. Le
virement ou le versement en banque constitue la
décharge du débiteur.

Ce n'est qu'en 1911 (loi du 30 décembre? que le
chèque barré, légal depuis la loi de 1865, fit l'objet
d'une loi .spéciale.

'Mais il ne commença à être assez couramment
employé que lorsque la loi du 26 janvier 1917 le
mit à l'abri de la prétention arbitraire de l'admi-
nistration de l'enregistrement de le soumettre à
l'application do la loi die timbre du 13 brumaire
an VII pour Je payement des droits de timbre en
raison de la domicilistion dans Les banques.

Ainsi, depuis le 26 janvier 1017, la domicilia-
tion d'un chèque pour payement, soit à ila Banque
de 'France, soit d'ans aine banque ayant un compte
ù ;la Banque de France, ne donne ouverture à au-
cun droit de timbre. i

Plus tord, la doi du 2 août 1917 a édictédes péna-
lités pour les chèques tirés sans provision, me-
sure qui est de nature à donnerconfianceau. créan-
cier à qui de débiteur offre de s'acquitter par 'la re-
mise d'un chèque.

Enfin, la loi du-7 janvier 19d8 a institué, ce qui
est une concurrence aux banques, un service de
comptes courants et de chèques postaux devant
permettre aux titulaires des comptes do payer à
toutes personnes et de recevoir de toutes person-
c es.. On. verra ~si l'administration.rend à cet. égard
les servicesqu'elle promet. Car nous n'en .sommés
encore qu'aux promesses. L'exécutionde la loi ne
doit, en effet, commencer qu'à partir du 1" j'Uilleit
prochain. Mais d'administration sera-t-elteprête à
ouvrir à cette-date ce nouveau service?

D'ailleurs, ce service, qui à la rigueur peut
fie justifier en temps de guerre, pendant le-
quel l'Etat a un besoin impérieux de ressources,
irait, en période de paix, comme mous l'avons ex-
posé autrefois, à rencontre des intérêts du com-
merce, puisqu'il détournerait des banques, que cel-
ies-ci au surplus ne font rien pour mabenir, des ca-
pitaux qui devront être si utiles pour le relève-
ment économique du pays.

Ce que l'on me .peut contester nous le di-
sions la semaine dernière c'est qu'en principe,
les 'thésauriseurs de billets do banque dans les
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primer la poésie des choses ni des êtres, la
sérénité et la mélancolie d'Arkel, l'âme et la
mqrfc mystérieuses de Mélisande. Et c'est en
vérité ce secret qui fait lé prix de son art..

L'influence de Claude Debussy n'a d'ailleurs
pas été bornée à ces menus détails d'écriture
et de technique il's'en faut heureusementde
beaucoup. Discrète -et sans fracas, comme son
oeuvre elle-même, elle n'en a pas été pour
cela moins répandue et moins pénétrante; et
dans le temps où nous sommes, la France a
particulièrement le devoir et le droit d'en être
enorgueillie. Car, depuis la mort de Wagner,
cette influence de Claude Debussy, musicien
français, est la seule qui se soit exercée* sur la
musique de l'univers entier. Deux éléments y
sont mêlés, différents et semblables, qui agis-
saient dans le même sens et répondaient à la
même pensée. C'est, dans Pelléas, une concep-
tion du théâtre musical opposée à celle du
drame wagnêrien, plus légère, plus claire et
plus souple, et qui nous ramenait à notre tra-
dition nationale; c'est, dans les œuvres de
concert, le sentiment d'une forme plus fluide,
plus imprécise en apparence,sans cesser d'être
harmonieusement ordonnée. Rien de moins
allemand que ces deux tendances; rien aussi
contre quoi l'Allemagne,ait manifesté une hos-
tilité plus hargneuse-et une plus inquiète aver-
sion. J'ai .reçu du pays d'outre-Khin, quand
Pettéas y fut représenté,nombre de lettres tan-
tôt furieuses et tantôt méprisantes, dont je
vous ai parlé à cette époque, et que j'ai gardées
comme des documents significatifs elles pei-
gnaient au vif l'état d'esprit des auditeurs ger-
maniques devant une œuvre qu'assurément ils
comprenaient mal, mais qui les irritait et les
alarmait. Leur tolère et leur crainte étaient
d'autant plus grandes, que cette œuvre nou-
velle, ils le sentaient bien, menaçait directe-
ment la suprématie allemande. Tous commen-
çaient.par proclamer agressivement que Pelléas
n'était rien; qu'il était absurde de croire. que
cet « art minuscule » pût jamais avoir aucune
importancedans la musique, et spécialement
amoindrir, en quelque proportion que ce fût,
l'empire conquis par « l'art colossal .»>, par
« l'art de géant » de Richard iWagner. Ayant
ainsi nié l'existence de l'art nouveau, ils se
hâtaient de déplorer son influence; contradic-
tion curieuse et comique, par laquelle ils tra-
Jiissaient malgré eux leur anxiété. Pendant ce
.temps, les plus ambitieux de leurs jeunes.

.cocïEOsiteurs~~s'.effo.rpaient, avec cuelle KVQSi-,

campagnesn'auront plus, pour1 s'excuser, la pré*
texte de l'éloignement des succursales et agence~
de la Banque de France.

Tout le monde doit eomipreïDdre l'inaonvé'nient
.très grave que l'inflation de rémission, fiduciaire,
peut avoir sur le prix de la vie. Chacun s'appli-
quera donc, par un effort personnel, à diminuer,
le chapitre do la circulation des billets de la Ban-
que de France. Et l'on sait. qu'il n'est pas de meij-:
ieur moyen pour cola que l'emploi des billets en
bons et en titres de la Défense dont l'achat permet
à l'Etat de rcmibourser ~es emprunts à la Banque,
ICar il ne faut pas perdre de vue que la plus grosse
partie do rémission fiduciaire (3'0 milliards) pro-
vient, à concurrence de plus des deux tiers, des `

avances à l'Etat ou pour le compte de l'Etat. L'au-
tre tiers n'est pas excessif en regard; des besoins
du public, alors surtout qu'aujourd'ltaLi la plupart
des affaires se font au comptant et sur des prix
exceptionnellementsurélevés.

M. Landry a rcrm-rqué que l'administration
eîle-même s'est inspirée de la nécessité d'écono-
miser les billets de banque. Elle a admis les con-
itribuables à se libérer de leurs contributions par
la remise de chèques barrés sur la Banque de
France, si bien que dams la première quinzaine
du mois dé juin lOiQ, 3 1/2 0/0 seulement des
payements de la caisse centrale du Trésor- public
étaient effectués en espèces. On est allé plus loin
,le décret du 20 juin 1916 a dispensé les créan-
ciers de l'Etat et des départements de se présen*
ter en personne ou par mandataire, chez les
comptaMes du Trésor,pour l'encaissementde leura
créances; ils peuvent, désormais obtenir que le,
montant de celles-ci soit porté par virement au
crédit du compte qu'ils auraient, soit à la caisse,
centrale du Trésor ou dans une trésorerie géné-
rale, soit à la Banque de France, soit dams une
banquepossédantelle-même un compte à la Ban-
que de France. Ce mode de règlementa été étendu,,
par la suite, aux dépenses des régies financières,;
des postes, des chemins de fer de l'Etat, de l'Im-
primerie nationale 'et des Monnaies et médailles,

Ces choses excellentes ont besoin d'être signa-
lées et propagées. Nous avons dit bien souvent que
l'exemple devait venir d'en haut. Puisque l'admi-
nistration l'a compris, il faut qu'à leur tour, les
particuliers fassent leur éducation en matière da
(payements par chèques. C'est un effort économi-*
que et patriotique qui leur est demande. Ils ne
sauraient s'y refuser, quand ils sont en situation;
de le faire. •

II est juste de reconnaître,d'ailleurs, quetc'est;14
Banque de France qui a pris la tête du mouve-
ment en faveur de la simplificationdes (payements
par le moyen des virements et des chèques. Elle a
édité en 1916 une brochure que 'bout le monda
peut se procureret qui explique d'une façon ifcrè»;
claire comment on peut se servir des chèques, dès-
virements et des lettres de crédit.

Les sociétés de crédit très intéressées à ilavul*:
garisation du chèque, puisqu'elle impliqué i'ouhi
verture de comptes courants et do comptes de dé-
pôt d'espèces, ont aussidonné leur concours- à'icette
œuvre de progrès.

Enfin, la chambre de compensation des ban-
quiers de Paris, d-apuis. qu'elle a repris ses opéra-
tions, a réalisé do grandes améliorations dans son
organisation. Dès le 16 janvier 1918, elle a admis fc;

,la compensation les chèquessur tous les banquiers
ou agences de province ayant désigné un corres-
pondantparisien. « En prenant cette décision, écrit.
Ai. Landry, la chambro de compensation a voulu.;
surtout poser un principe et tracer le cadre dans'
lequel son rayonnement s'étendra après la guerre
sur l'a France entière; car, tant que durera lai
guerre, l'irrégularité dos services postaux ne per-,
mettra pas d'adopter, pour la compensation en
province, 'lescourts délais lindispeasablesiàson-tidé,-1

veloppemento>;

Une véritable émulation s'est manifeste© cette
année, parmi les dirigeants des grandes sociétés
de crédit, dans la rédaction des rapports aux as-.
semblées d'actionnaires.Celui du Comptoir natio-
nal d'escompte est certainement un des plus com-
plets et des plus instructifs. On y trouve, à côte dé
renseignemento particuliers & l'établissement, des
considérations d'ordre général fort justes.

Ce rapportconstate une certaine reprise des es-
comptes de papier commercial, mais ce mouve-
ment ne saurait servir de' base dû comparaison
.même approximative pour contrôler, le volume des
affaires traitées.

En effet, le rendhérissement de tous les élé-
ments de la production et de la consommation
fausse les statistiques.

Le rétablissement du crédit aux acheteurs n'a
donc fait depuis l'an dernier, que de faibles pro-
grès. Il en résulte que le papier commercial est à
.très courte échéance.

D'ailleurs, tant que subsistera le régime des
moratoires, il ne peut y avoir développement du
crédit, les négociantsne se souciant pas de igref-
fer des engagements nouveaux sur ceux déjà an-
ciens dont le règlement est remis à une date in-
déterminée.

Aussi l'administration'du Comptoir national
1 d'escompte, comme la plupart des chambres do

IlboNTREL'ASTHME'

L'ERSTOSE D'ÉLAN
(Haute-Savoie)

Saisondu 15 MAI au 1" NOVEMBRE

SÉJOUR IDÉAL
CURES do RÉGIMES

REPOS-CONVAIESCENCES' fe S'adrtss'À M. Fjlorineth t Évian-les-Balus &

nH[tar?inT3RiA vitres et GLACES i
fâ. 3 "1 &.S *.4t ""k*l& Possède toujcurs en magasinsdea 1
BBBBWMBifeS~miaagËI SfKtî Impartant}su meilleurctun. |J.SCORY,ie2,faub.St-Martin,Pari3(lO«).g

Téléph. Nord 04-30 73-70,pr~sttGaMdo l'Est.1i Téléph. Nord 04-30 i~3||P~£~j°j'i
1 Paris.

G. Pariset, imp.-géraut, 5. rue des Italien*

sière lourdeur, d'imiter Debussy. L'Allemagne
lui rendait donc doublement hommage par
l'injure, et par le plagiat. C'est le cas de répéter
la parole de Degas « On nous fusille; mais
on fouille nos poches. »

Les autres nations ont 'rendu à Claude De-"
bussy des hommages plus sincères. Son œuvre
a partout amené avec elle un souffle léger
d'affranchissementet de nouveauté. Si la mu-
sique anglaise se délivré aujourd'hui de la
discipline niendelssohnienneà laquellesi long-
temps elle est demeurée soumise, c'est à l'in-'
fluence de l'auteur de Pelléas qu'elle le doit; et-
nul public d'aucun pays n'a pour la musique
de Debussy une inclination plus vive que le
public d'Angleterre. Les compositeurs italiens,
qui entreprennent avec une ardeur juvénile
de donner à leur race un art plus raffiné que
le théâtre à gros effet dont elle s'est trop sou-
vent contentée depuis un siècle, ont tout d'a-
bord pris Debussy pour guide dans leur marche
vers le renouvellement; et les auditeurs rcw
mains, qui voilà dix ans accueillaient avec une
violente hostilité l'Après-midi d'un faune, sont
désormais convertis à son enchantement. Ea
jeune-musiqueespagnole, d'un sang si riche,
si pleine de vie et de couleur nationales, n'en
a pas moins été, elle aussi, pénétrée de la
même influence subtile et profonde. Tous les
peuples musicaux ont senti passer sur eux ce
souffle délicat dont j'ai parlé tout à l'heure;
et,.chacun selon son caractère et selon sa
mesure, ils en ont été transformés. Le musi-
cien qui vient de mourir à servi à sa manière,
qui n'est pas la moins utile-ni la moins belle,
la cause de la France dans le monde. Sachons
en être fiers, et reconnaissants aussi. Il est
chez nous quelques personnes pour qui l'art
de Debussy a aujourd'hui moins d'attrait qu'il
n'en avait naguère les imitations trop nom-
breuses et trop faciles qu'elles en ont vu les
en ont détournées. Ne suivons pas l'exemple
de ces personnes-là soyons fidèles à nos
Justes attachements.JI importe peu que tant
d'habiles gens se soient employés a rendre
banales les rares manières d'écrire qu'avait
créées un artiste original entre tous; et il im-
portera moins encore dans l'avenir. Quand la
vaine poussière du debussysme sera tombée,
l'œuvre de Claude Debussy reparaîtra dans sa
fraîcheur première elle restera la grâce et la
gloire, .charmantesde la .musique française,•" Pierre Lalo.


